




Pièces obligatoires fournies

P.J. n°1
[1° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°2. -

P.J. n°3

[3° de l’art. R. 512-46-4 du code
de l’environnement

P.J. n°4.

[4° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°5

7° de l’art. R. 512-46-4 du
code de l’environnement]

P.J. n°6

[8° de l’art. R. 512-46-4 du
code de l’environnement]

Pièces à joindre selon la nature du projet
Situation du

projet
(OUI /NON)

PIECES

Nous sollicitons des aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article
L. 512-7 applicables à l’installation :

OUI
NON

P.J. n°7. [Art. R.
512-46-5 du code de l’environnement].

Le projet se situe sur un site nouveau : OUI
NON

P.J. n°8.
[1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du

code de l’environnement].

P.J. n°9
[1° du I de

l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement].

L’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : OUI
NON

P.J. n°10. [1° de l’art. R. 512-46-6 du code de
l’environnement].

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de
défrichement :

OUI
NON

P.J. n°11. 2° de l’art. R. 512-46-6 du
code de l’environnement].

L’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme
figurant parmi la liste suivante :

OUI
NON

P.J. n°12.
[9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement



Le projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 : OUI
NON

P.J. n°13. [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]

[Art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.1

[1°
du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.2.
[2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

[2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.3

[II de l’art.
R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.4.

[III de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.5.

[IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.1

[1° du IV de l’art. R. 414-23 du
code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.2

[2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]
- P.J. n°13.5.3

[3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de
l’environnement]
Le projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l’article 229-6 : OUI

NON
P.J. n°14.

P.J. n°15. [10° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

Le projet concerne une installation d’une puissance thermique supérieure ou égale à
20 MW:

OUI
NON

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à
travers un réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre
chargé de l'énergie, pris dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que
les modalités de réalisation de l'analyse coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°17.

[12° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

Le projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant
de la rubrique 2910 :

OUI
NON

P.J. n°18. -

















Rubrique
N° DESIGNATION DE LA RUBRIQUE

Volume de
l’activité du

site

Situation du
site

2101 Bovins (activité d’élevage, transit, vente, etc…).
1 Elevage de veaux de boucherie et/ou bovins à l’engraissement ; transit et vente de bovins
lorsque leur présence simultanée est supérieure à 24 heures, à l’exclusion des
rassemblements occasionnels :
a)
b)
c)
2 Elevage de vaches laitières

:
a)

c)
3 Elevage de vaches allaitantes (c’est-à-dire dont le lait est exclusivement destiné à
l’alimentation des veaux) :

4. Transit et vente de bovins, y compris les marchés et centres d’allotement

1530-
Stockage de

paille

4718 –
Stockage en
réservoirs

manufacturés
de gaz

inflammables
liquéfiés

2160-
Stockage de

grain en silos



Rubrique

N° DESIGNATION DE LA RUBRIQUE
Volume de l’activité du site Situation du

site

1110-
Sondage, forage y

compris les essais de
pompage, création de

puits ou d’ouvrage
souterrain, non destiné
à un usage domestique

1120 –
Prélèvements

indépendants d’un
cours d’eau et de sa

nappe
d’accompagnement

1310 –

Zone de répartition des

eaux

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec
l’attributaire du débit affecté prévu aux articles L.214-9 du code de
l’environnement, ouvrages, installations, travaux permettant un
prélèvement total d’eau dans une zone où des mesures permanentes
de répartition quantitative instituées, notamment au titre de l’article
L.211-2 du Code de l’Environnement, ont prévu l’abaissement des
seuils

Nom du site



Descriptif du PROJET OUI NON

Bâtiment Types d’animaux /
Nombre de places

Conduite
sur (paille,
caillebotis)

Type de Ventilation Type de
chauffage

Type
Eclairage
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